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[Assemblée nationale-! ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [9 juin 1791.] 
A celle de Santin, mê¬ 

me département, pour. 11,600 1. » s. » À celle de Neuvilie-
Saint-Remi, même dé¬ 
partement, pour ....... 57,478 14 6 A celle de Valencien¬ 
nes, même département, 
pour .................. 1,018,569 17 5 

« Le tout payable de la manière déterminée par ledit décret du 14 mai 1790. »> (Ce décret est adopté.) 

M. Camus, au nom du comité d'aliénation . Messieurs, le comité d’aliénation m’a chargé de 

vous proposer un decret pour pourvoir au paye¬ ment du seizième du prix des ventes des biens 
nationaux dû aux municipalités qui ont rempli les conditions nécessaires. 

Les dispositions du décret rendu le 24 février dernier, relativement à la cession des obligations 
faites par les acquéreurs des biens nationaux, 
peuvent donner lieu à des erreurs nuisibles à 
l’intérêt de l’Etat, si on ne détermine pas, de la 
manière la plus précise, la forme d’anticiper les payements desdites obligations. Voici le projet de décret : 

« L’Assemblée nationale, interprétant en tant que de besoin le décret du 24 lévrier dernier, 
sanct onné le 30 mars suivant, relatif au paye¬ ment du seizième du prix des ventes dû aux 

municipalités qui ont rempli les conditions né¬ cessaires pour jouir dudit seizième, et à la fa¬ 
culté d’anticiper, de la part des acquéreurs, le 
payement des obligations par eux fournies pour partie du prix des adjudications faites à leur profit, décrète : Ait. 1er. 

« Les receveurs de districts enverront dans le 
mois, au commissaire du roi pour l’administra¬ 
tion de la caisse de l’extraordinaire, les borde¬ reaux de toutes les ventes de biens nationaux 
faites jusqu’à ce j >ur, sur lesquelles les munici¬ 
palités ont le seizième à percevoir. Ils y joindront l’état du montant du seizième sur les parties de payement déjà faites par les acquéreurs, en dis¬ 

tinguant ce qui aurait été acquitté aux munici¬ palités, de ce qui resterait à acquitter. Lesdits 
bordereaux et états seront visés et certifiés par les administrateurs du district. 

Art. 2. 
« Les receveurs de districts enverront dans la 

suite, chaque mois, de semblables bordereaux, 
contenant l’état et le décompte du seizième reve¬ 
nant aux municipalités pour les ventes faites dans le cours du mois. 

Art. 3. 
« Aussitôt après la réception desdits borde¬ 

reaux, le commissaire du roi fera dresser l’état 
de ce qui revient aux municipalités, et il le fera 
passer aux administrateurs de la trésorerie na¬ tionale, qui enverront saDs délai aux receveurs de districts le montant desdns étals et borde¬ 

reaux, pour être payé par lesdits receveurs aux municipalités. Le trésorier de l’extraordinaire fera, sur les ordonnances du roi et les mandats 

de son commissaire, les fonds nécessaires pour rembourser à la trésorerie nationale le montant 
des états de seizièmes dus aux municipalités. 

Art. 4. 
« Il sera incessamment dressé, par les soins du 

comité d’aliénation des biens nationaux, des 

73 
tables pour le calcul des déductions à faire sur 

le montant des obligations souscrites par les acquéreurs des biens nationaux, lorsque ce3 acquéreurs se présentent pour anticiper le paye¬ ment de leurs obligations, et après que ces ta¬ bles auront été vues et approuvées par l’Acadé¬ mie des sciences, elles seront présentées à l’Assemblée, pour en être car elle décrété l’envoi 

aux administrations de département et de dis¬ 
trict; les payements pour l’acquit anticipé d’ob'i-

gations qui” auraient été faits par le passé, ou qui le seraient jusqu’au temps où il sera pos¬ sible de déterminer le montant de ce qui est dû d’une manière précise, d’après les tableaux 

ordonnés par Je présent article, ne seront réputés faits que pour acompte et sauf le règlement définitif. » 

(Ce décret est adopté.) 

M. Thouret, au nom des comités de Constitution et ecclésiastique. Avant de passer à la relue des décrets sur l’organisation du Corps législatif, je suis chargé par vos comités ecclésiastique et de Constitution réunis de vous proposer un décret 

sur lequel le comité ecclésiastique a requis l’in¬ 
tervention du comité de Constitution, etsur lequel les deux comités se sont réunis sans difficulté, 

parce que l’objet de ce décret ne leur a paru en présenter aucune. Il ne s’agit point d’une loi nou¬ velle, mais de rappeler et de maintenir les avan¬ 

tages des libertés de l’Eglise gallicane par laquelle la nation s'est garantie d’une des sources les plus alarmantps de troubles, en prévenant les entre¬ prises de la cour de Rome. Le comité ecclésiastique, par les circonstances dont il est entouré, a cru que le décret était pres¬ sant à rendre, le comité de Constitution a cru 

que le décret était nécessaire, et qu’il fallait que dans le cours de cette session il fût rendu, parce 
qu’il est indispensable de raccorder ai nouveau régime toutes les parties de notre ancien droit 
public, cellessurtoutque nous n*‘ pourrons jamais abandonner. La lecture du décret, Messieurs, 
suffira pour vous faire sentir son intérêt et sa 

nécessité pour vous démontrer qu’il ne peut pas être suscepiible de difficultés. « L’Assemblée nationale, après avoir entendu ses comités de Constitution et ecclésiastique réunis, considérant qu’il importe à la souveraineté natio¬ nale et au maintien de l’ordre public dans le 

royaume de fixer constitutiounellementles formes conservatrices des antiques etsalutaires maximes 

par lesquelles la nation française s’est toujours garantie des entreprises de la cour de Rome, sans manquer au respect dû au chef de l’Eglise catholique, décrète ce qui suit : 

Art. 1er. 
« Aucun bref, bulle, rescrit, constitution, dé¬ 

cret et aucune expédition de la cour de Rome, 
sous quelque dénomination que ce soit, ne pour¬ 

ront être reconnus pour tels, reçus, publiés, imprimés, affichés, ni autrement mis à exécu¬ tion dans le roya-une, mais y seront mils, et de nul effet, s’ils n’ont été présentés au Corps légis¬ latif, vus et vérifiés par lui, et si leur publication ou exécution n’ont été autorisées par un décret sanctionné par le roi et promulgué dans les formes établies pour la notification des lois. » (Cet article est adopté au milieu des applaudis¬ sements.) 

M. Thouret, rapporteur. Il y a un second article; c’est celui qui contient la sanction de la 
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loi, sanction nécessaire sans laquelle les infrac¬ tions demeureraient impunies. Le voici : « Art. 2. Les évêques, curés, vicaires et toutes 

autres personnes ecclésiastiques ou laïques qui, par contravention au présent décret, auront imprimé, affiché ou autrement donné publicité ou authen¬ 

ticité, à aucun bref, bulle, rescrit, constitution, décret et autres expéditions de la cour de Rome 
non autorisés par un décret du Corps législatif, 
sanctionné par le roi, seront poursuivis criminel¬ lement comme perturbateurs du repos public et 
punis de la peine de la dégradation civique. » 

{Murmures à droite.) Il s’agit, Messieurs, de maintenir non pas illu¬ soirement, non pas en apparence, mais d’une ma¬ nière efficace les maximes les plus précieuses à l’Eglise de France... 

A droite : Ce n’est pas vrai ! 

M. Thonret, rapporteur... et les plus nécessai-resà l’indépendancedu royaume et à la tranquillité 
publique. Il n’est pas possible que la prohibition portée par le premier article soit suivie d’effet 
si vous ne déterminez une sanction pénale qui 

prévienne les infractions ou qui les punisse. Il ne peut donc être question que de déterminer une peine analogue à la nature du délit. Or, c'est un véritable délit que celui de faire imprimer, publier et afficher les expéditions d’une cour étrangère qui est armée de la puissance ecclésiastique, mais dans une latitude qui n’est 

pas reconnue en entier par nos principes, et de profiter astucieusement de cette arme ultramon¬ taine pour fomenter des troubles intestins et alté¬ 

rer la paix qui suivra l’établissement de notre 
Constitution. Quelle est donc la pmne qui doit être infligée à celui qui se rend coupable de ce 
délit? Le coupable manquerait aux devoirs d’un bon citoyen; il ne peut donc pas conserver les 

droits de citoyen : Par conséquent, c’est la peine de la dégradation civique, c’est-à-dire la privation des droits de citoyen qui convient à la punition du délit par la nature même de ce délit... 

A droite : C’est une vengeance maladroite. On 
craint que le peuple ne s’éclaire... 

M. Thonret, rapporteur. Une seule difficulté pourrait peut-être naître de la rédaction de l’ar¬ ticle ; les mots : t Ceux qui auront imprimé ou 

affiché... ■> pourrait paraître se rapporter à un temps passé, tandis qu’il ne se rapporte évidem¬ 

ment qu’à l’avenir. Pour faire disparaître cette équivoque, je propose de dire : « Ceux qui impri¬ meront, aflicheroni... » et de rédiger en consé¬ quence l’article comme suit : 

« Les évêques, curés, vicaires et toutes autres 

personnes ecclésiasli mes ou laïques qui, par con¬ travention au présent décret, imprimeront, affi¬ cheront, publieront et voudront mettre à exécu¬ tion aucun bref, bulle, rescrit, constitution, dé¬ 

cret et autres expéditions de la cour de Rome, non autorisés par un décret du Corps législatif, sanctionné par le roi, seront poursuivis crimi¬ 

nellement comme perturbateurs du repos public et punis de la peine de la dégradation "civique. » 

M. Regnaud {de Saint-Jean-d' Angély). En convenant, avecM. le rapporteur, que toutbomme qui cherche à répandre dans un Etat une opinion ultramontaine qui peut exciter des troubles, est extrêmement coupable ; en convenant avec loi, d’après les exemples que nous avons sous nos 

yeux, qu’un grand nombre de mauvais citoyens peuvent user de cette arme dangereuse contre l’intérêt public et contre la Constitution, je crois cependant qu’il faut faire cette distinction dans l’article qu’il vous propose ; je crois qu’il est impossible, d’après la liberté absolue qui doit exister pour la presse en France, que vous éta¬ blissiez ainsi la prohibition d’imprimer telle ou telle chose.... {Murmures .) 

M. Regnaud {de Saint-Jean-d' Angély). Je crois qu’un individu qui publie un acte tel qu’une bulle, en prétendant qu’un étranger a le droit de prescrire des lois aux Français, je crois, dis-je, qu’un homme qui manifesterait cet acte daus l’intention que je viens d’énoncer, doit être puni. (Nouveaux murmures à gauche.) Je dis donc que tout ce que vous avez le droit de faire, c’est d’empêcher qu’on ne publie comme une loi, qu’on imprime comme une loi, qu’on affiche comme une loi l’acte u’un prince 

étranger, et je vais vous prouver que la loi qu’on vous propose est non seulement inutile, mais qu’elle est encore dangereuse. Vous voulez empêcher, en effet, par votre loi, l’introduction d’aucun mandement, bulle, bref, etc... Parviendrez-vous à l’empêcher?... 

A gauche : Ce n’est pas cela. 

M. Regnaud {de Saint-Jean-d' Angély). Vous parviendriez donc à faire ce qui a échappé jus¬ qu’à ce jour à tout l’espionnage du despotisme. Que dis-je ! Vous arriverez à un h t tout diffé¬ rent de celui auquel vous voulez atteindre, le 

mauvais écrit paraîtra toujours. Le chancelier Maupeou ne trouvait-il pas sous sa serviette la correspondance qu’il voulait arrêter ? Vous ne 

pourrez empêcher un homme de distribuer et de vendre une bulle sous le manteau ; elle 
circulera donc, elle circulera par l’effet delà 
malveillance. Et il ne serait pas permis à un bon citoyen d’imprimer que cette bulle est une absurdité, une ennemie de la raison ! et vous 

puniriez par exemple un individu qui mettrait dans une feuille publique, dans un journal, un 

extrait de la bulle du pape avec un commen¬ taire qui en démontrerait l’absurdité! {Murmures à gauche.) 

A gauche : Ce n’est pas cela. 

M. Regnaud {de Saint-Jean-d' Angély). Les murmures dont vous couvrez me-; dernières 

paroles prouvent que votre intention n’est pas d’empêcher de faire ce que je viens de citer. 
Eh bien, Messieurs, la loi qui vous est proposée 
l’empêche, car elle dit qu’il ne sera pas permis 

d’imprimer. Si vous disiez seulement qu’il ne sera pas permis de publier et d’afficher, ces ex¬ pressions seraient justes, et je serais complète¬ ment d’accord avec vous, car la publication et 

l’affiche sont des actes de la puissance civile et législative. En prohibant l’impression , vous portez atteinte à la liberté de la presse, et je dis que vous ne pouvez pas le faire. Je ne suis point suspect dans mon opinion ; J’ai dit plu-si urs fois combien je trouvais mauvais, mala¬ droits, mal conçus, les moyens que l’on em¬ ployait pour exciter le fanatisme en France; mais l’Assemblée, avec sa toute-puissance, n’a pas le droit n’empêcher un citoyen d’imprimer demain le bref du pape, par exemple, avec uu ' commentaire qui prouve qu’il ne signifie rien. 
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